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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE 

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

Treizième réunion

Genève, 26-29 août 1996


ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1.
Ouverture de la réunion.

2.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

3.
Reconstitution du Fonds multilatéral et plan de travail triennal à horizon mobile pour la période 1997‑1999 :


a)
Rapport du Comité exécutif (décision VII/23);


b)
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique (décision VII/24).

4.
Rapport du Comité exécutif sur les mesures prises aux fins d'amélioration du mécanisme de financement et sur le transfert de technologie (décisions VII/22 et VII/26).

5.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les demandes d'utilisations essentielles de substances réglementées et les inhalateurs à doseur (décision VII/28 et VII/34, alinéas a) et b) du paragraphe 5).

6.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la réglementation du commerce du bromure de méthyle et les utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture (décisions VII/7 et VII/29).
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7.
Rapports annuels des groupes d'évaluation, y compris les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la réduction des émissions de halons et les applications des hydrochlorofluorocarbones (décisions VII/12 et VII/34, alinéas c) et f) du paragraphe 5).

8.
Liste des produits contenant des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C du Protocole de Montréal ou fabriqués à l'aide de ces substances mais n'en contenant pas (paragraphes 3 ter et 4 ter de l'article 4).

9.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et du Groupe consultatif informel sur l'organisation et le fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique (décision VII/34, alinéa e) du paragraphe 5).

10.
Questions relatives à l'application du Protocole :


a)
Rapport du Secrétariat sur les importations et exportations illicites de substances réglementées (décision VII/33);


b)
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur l'application des dispositions du Protocole dans les pays à économie en transition (décision VII/34, alinéa d) du paragraphe 5);


c)
Rapport du Président du Comité d'application au titre de la procédure de non respect des dispositions du Protocole de Montréal;


d)
Questions relatives à la ratification du Protocole par les non Parties;


e)
Proposition concernant la modification de la présentation des données communiquées en application de l'article 7 du Protocole.

11.
Dates de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée en 1997.

12.
Questions diverses.

13.
Adoption du rapport.

14.
Clôture de la réunion.


ANNOTATIONS

Point 1

La réunion sera ouverte par le Directeur exécutif du PNUE et présidée par Mme Clare Fearnley (Nouvelle-Zélande) et M. Sateeaved Seebaluck (Maurice) élus Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée par la septième réunion des Parties.

Point 2

Le Groupe de travail à composition non limitée sera saisi de ce point de l'ordre du jour provisoire aux fins d'adoption.  Il est proposé de réunir le Groupe de travail quotidiennement de 10 heures à 13 heures et de 15 heures à 18 heures ou d'adopter tout autre horaire dont pourrait convenir le Groupe de travail à composition non limitée.

Point 3

Le rapport du Groupe d'évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 1997‑1999 et le rapport du Comité exécutif sur le plan de travail triennal à horizon mobile seront adressés à toutes les Parties dès qu'ils auront été établis et avant le 15 juin 1996.  De plus, le Secrétariat soumettra au Groupe de travail à composition non limitée les questions relatives à l'application du barème des quotes-parts révisé de l'Organisation des Nations Unies aux fins de répartition des dépenses et à la formule à appliquer dans le cas des contributions irrécouvrables des pays en développement reclassés.

Points 4 à 8

Les rapports du Comité exécutif et du Groupe de l'évaluation technique et économique sur ces questions seront adressés aux gouvernements le 15 juin 1996 au plus tard.

Point 9

Le Groupe consultatif informel chargé de la question de l'organisation et du fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique s'est réuni à Genève, le 22 mars 1996, avec les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique.  M. Janusz Kozakiewicz (Pologne) a été élu Président de la réunion.  Son rapport, qu'il présentera à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée, sera adressé à toutes les Parties.

Point 10

Le rapport du Président du Comité d'exécution sera présenté à la réunion.  Une note du Secrétariat sur les questions dont il traite sera adressée à toutes les Parties avant le 15 juin 1996.

Point 11

Conformément à la décision VII/38 de la septième réunion des Parties, la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal aura lieu à Montréal.  Il est proposé de tenir la réunion en septembre 1997, dix ans exactement après la Conférence de plénipotentiaires sur le Protocole à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone relatif aux chlorofluorocarbones qui a adopté le Protocole de Montréal.  La réunion du Groupe de travail à composition non limitée de 1997 pourrait donc avoir lieu avant le 15 juin 1997.  Des dates appropriées pourraient être fixées pour la réunion du Groupe de travail à composition non limitée de 1997.  Le lieu sera fixé ultérieurement en tenant compte des installations disponibles et des coûts.
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